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Passer d’une politique d’intégration des étrangers 
à une politique de cohésion sociale pour tous
Le Conseil fédéral a pris connaissance du rapport sur la politique d’intégration des étrangers de la Conférence tripartite sur les agglomérations (CTA).
 La vision qui s’en dégage est de faire évoluer la politique spécifique d’intégration des étrangers, encore trop basée sur les déficits, vers une politique de cohésion sociale plus générale. Les recommandations faites prévoient 130 millions de plus pour l’intégration. Mais la question du financement reste ouverte.
La CTA est la plateforme politique de la Confédération, des cantons ainsi que des villes et des communes. Elle a adopté au début de l’été le rapport susmentionné. Travail.Suisse, dans le cadre d’auditions régionales, a pu faire part de son opinion à ce sujet.
Bien qu’ayant passé presque inaperçu dans l’opinion, ce rapport apporte pourtant une vision globale pertinente et relativement novatrice de la future politique suisse d’intégration. Il faut en particulier relever et saluer les points suivants :

1. 
La vision d’une politique d’intégration qui n’est plus seulement orientée sur la gestion des problèmes et des déficits d’intégration mais de plus en plus sur la valorisation des ressources et potentiels existants.
2.
L’intégration est considérée comme un processus réciproque qui implique aussi bien la population suisse que la population étrangère. Il en résulte qu’il faut prendre plus d’initiatives visant à sensibiliser la population d’accueil à s’adapter à la diversité mais qu’il faut aussi améliorer la capacité des migrants à participer à la formation, à la vie économique et au respect des valeurs de la Constitution.

3.
Volonté de faire évoluer la politique d’intégration vers une politique sociétale au sens large qu favorise la cohésion de la société dans son ensemble ; en effet la cohésion sociale est de plus en plus fragilisée non seulement par l’accroissement de l’immigration mais par d’autres évolutions de la société moderne comme l’individualisation, la globalisation, l’évolution démographique. 
4.
La reconnaissance que les domaines d’intervention prioritaires sont la formation, le travail et l’intégration sociale, tous domaines où Travail.Suisse et ses fédérations s’investissent en particulier.

5.
La reconnaissance du fait que les discriminations constituent une entrave majeure à l’intégration et la proposition de légiférer dans le domaine de la protection contre la discrimination. Il faut soutenir l’idée d’édicter une réglementation de droit civil qui protège de la discrimination dans la sphère privée, par exemple au travail ou lors de la recherche d’un logement.
6.
La question de savoir si la Suisse peut encore se permettre une politique d’intégration qui se limite, du moins juridiquement, principalement aux ressortissants des Etats tiers. En effet, selon l’Accord sur la libre circulation des personnes (ALCP), il n’est pas admissible que les ressortissants UE/AELE se trouvent dans une situation moins favorable que les Suisses et on ne peut pas les obliger à suivre des cours de langue ou des programmes d’intégration.

7.
Le fait qu’il n’est pas nécessaire de légiférer à nouveau dans le droit des étrangers mais qu’il faudrait plutôt examiner à moyen terme la création de lois-cadres (au niveau des cantons et de la Confédération) sur la cohésion sociale ; on dépasserait ainsi la conception d’une intégration ciblée seulement sur les groupes qui présentent des déficits au sein de la population étrangère.  
La mise en œuvre tributaire des moyens financiers
Il reste à espérer que la mise en œuvre ne butera pas sur les questions des moyens financiers. La CTA estime en effet nécessaire d’augmenter les moyens de 130 millions de francs pour la réalisation des recommandations de son rapport. 
Ce sont en particulier la promotion ciblée dans les domaines langue et formation (60 millions), l’introduction d’un système de premier accueil et de première information contraignant pour tous les étrangers nouvellement arrivés (15 millions), le développement des mesures dans l’interprétariat culturel (40 millions), la professionnalisation des centres de compétence pour l’intégration (6 millions) et la promotion de l’intégration sociale (10 millions) qui occasionneraient l’essentiel des coûts supplémentaires. 
Mais cela représente certainement un investissement qui en vaut la peine car la cohésion sociale indispensable au bon fonctionnement de la société et de l’économie n’a pas de prix.
Denis Torche, responsable du dossier politique des étrangers

Consultation faciliter l’admission et l’intégration des étrangers diplômés d’une haute école suisse

Cette consultation, dont le délai est fixé au 15 octobre 2009, prévoit d’admettre sur le marché du travail suisse les étrangers  des pays non UE 

diplômés d’une haute école suisse si leur activité lucrative revêt un intérêt scientifique ou économique prépondérant. En outre, l’admission à une formation ne doit plus être soumise à la condition qu’il « paraît assuré que l’étranger quittera la Suisse ». 
Travail.Suisse est favorable à cet assouplissement afin que la Suisse ne renonce pas à tirer profit des compétences de ces étrangers diplômés dans la mesure où elle a investi des sommes importantes dans leur formation. Dans la perspective aussi de l’évolution démographique défavorable et de la pénurie de personnel qualifié dans certains domaines, il serait dommage de maintenir une législation trop restrictive et se priver des compétences des ces personnes. 

Toutefois, il faut aussi prendre en compte les intérêts des pays d’origine puisque, au départ, le but à des fins de formation n’est pas la prise d’une activité lucrative en Suisse mais le développement de compétences qui devraient profiter à l’étudiant mais aussi à son pays d’origine lors de son retour. Si l’on n’en tient pas compte, on favorise ce que l’on appelle « l’exode des cerveaux » et l’on prive les pays en développement de leurs ressources humaines.

C’est pourquoi Travail.Suisse, dans sa réponse à la consultation, ne peut approuver les modifications proposées que si, parallèlement, on compense les pays d’origine de la perte de leurs ressources humaines. Nous avons proposé que pour chaque étudiant originaire d’un pays non membre de l’UE/AELE, diplômé d’une haute école suisse et prenant un emploi chez nous, on verse une contribution en faveur du développement des hautes écoles dans les pays en développement. Il en résulterait une contribution de quelques millions de francs annuellement. 
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